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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?



10 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 



 
 
 
DOSSIER CAS PAR CAS 
Annexe au CERFA 14734-04 
 
V0 du 12/12/2024 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
SITE  
CENTRE OPERATIONNEL DE BUS TRANSDEV 
8, route d’Etampes  
78 600 BOINVILLE-LE-GAILLARD 

 
MAITRE D’OUVRAGE  
TRANSDEV SUD YVELINES 
3, rue Ampère 
78 120 RAMBOUILLET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Yohann
PE DUBOIS



TRANSDEV – BOINVILLE - COB 

 
2 

Penser pour inspirer 

 

Table des matières 
 
Table des matières .................................................................................................................................... 2 
1 Introduction ........................................................................................................................................ 3 

1.1 Intitulé du projet.............................................................................................................................. 3 
1.2 Identification du maître d’ouvrage ............................................................................................... 3 
1.3 Contexte réglementaire ................................................................................................................. 3 

2 Caractéristiques du projet ................................................................................................................ 4 
2.1 Nature du projet ............................................................................................................................. 4 
2.2 Objectifs du projet .......................................................................................................................... 4 
2.3 Description du projet ...................................................................................................................... 4 
2.4 Procédure administrative d’autorisation...................................................................................... 5 
2.5 Dimensions et superficies du projet ............................................................................................. 6 
2.6 Localisation du projet ..................................................................................................................... 6 

3 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée .......................................... 8 
4 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine 10 

4.1 Incidence susceptible du projet ................................................................................................... 10 
4.2 Séquence de mesures Eviter, Réduire, Compenser ................................................................. 14 

5 Auto-évaluation ............................................................................................................................... 17 
6 Annexes ............................................................................................................................................. 17 
 
  



TRANSDEV – BOINVILLE - COB 

 
3 

Penser pour inspirer 

1 Introduction 
1.1 Intitulé du projet 

 
Construction d’un centre opérationnel pour bus sur la commune de BOINVILLE-LE-GAILLARD (78). 
 

1.2 Identification du maître d’ouvrage 
 
TRANSDEV SUD YVELINES 
3, rue Ampère 
78 120 RAMBOUILLET 
SIRET : 90842162100024 
 

1.3 Contexte réglementaire 
 
Selon ses caractéristiques, le site visé est soumis à une procédure cas par cas au titre de la 
nomenclature annexée à l’article R122-2 du Code de l’Environnement pour la rubrique 41 b) « Les 
dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs de 50 
unités et plus, on considérera l'aménagement d'un terrain nu qui sera réservé au stationnement de 
trente véhicules au plus de transport consiste ainsi dans l'aménagement d'un dépôt de véhicules, 
alors même que ces véhicules ont vocation à accomplir des allées et venues sans stationner de 
manière permanente sur le site. La durée du stationnement n’est pas un critère. Entrent dans la 
rubrique 41.b : les garages automobiles, concessions et le parking des flottes de véhicules (taxi, 
bus, garage) ». 
 
  
Afin de répondre à la demande de l’autorité environnementale et d’anticiper les éventuels enjeux 
environnementaux inhérents à ce projet, nous avons réalisé un état des lieux environnemental 
global et le dossier d’examen au cas par cas. 
 
La présente étude confronte les caractéristiques du projet avec les exigences réglementaires et la 
vulnérabilité environnementale des milieux susceptibles d’être impactés. 
Ce rapport vient compléter le CERFA n°14734-04 en développant les caractéristiques du site et du 
projet, la sensibilité environnementale de la zone et les impacts potentiels du projet sur 
l’environnement et la santé humaine. 
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2 Caractéristiques du projet 
2.1 Nature du projet 

 
Le site est occupé depuis de nombreuses années par la société TRANSDEV pour le remisage et la 
maintenance de son parc de bus.  
 
Aujourd’hui, dans le cadre de la DSP30 (dont Transdev est délégataire depuis janvier 2024 pour le 
compte d'Ile de France Mobilités) le projet vise à créer un véritable Centre Opérationnel Bus (COB) 
sur une parcelle de 18 754 m² actuellement composée de : 

 3 bâtiments désaffectés faisant l’objet d’un permis de démolir : une ancienne habitation et 
deux bâtiments industriels, d’une emprise au sol totale de 6 536m², 

 Le bâtiment au Nord est désaffecté et a été partiellement démonté. Il s’agit 
d’un bâtiment frigorifique pour du conditionnement alimentaire, le dégazage 
a été effectué, 

 Le bâtiment Sud est vide de tout occupation, 
 La maison au Sud-Est est en ruine. 

 8 221m² de voiries bitumées et dégradées desservant les anciens locaux, 
 3 997m² d’espaces verts pleine terre, comprenant un bassin de rétention et de régulation 

des eaux pluviales. 
 Une vingtaine de places de bus en partie nord du site. 
 Un bâtiment provisoire de 102m² recevant les conducteurs. 
 Actuellement, l’accès au site se fait par la voie communale connectée à la RN191.  

 
Le projet se situe sur la commune de BOINVILLE-LE-GAILLARD, il prévoit l’accueil de 60 bus, dans 
un but d’exploitation et de nettoyage, avec notamment : 

 Une station-service, 
 Un tunnel de lavage, 
 Une aire de remisage des autobus (60 emplacements), 
 Une aire de parking véhicules légers (35 emplacements), 
 Un local d’exploitation (124 m² surface de plancher). 

 
2.2 Objectifs du projet 

 
L'objectif du projet est de recréer une zone de remisage en périphérie de la ville dans un but 
d'exploitation et de nettoyage des bus desservant la Communauté d'Agglomérations Rambouillet 
Territoires et les communautés de communes Gally-Mauldre, Pays Houdanais, Cœur d'Yvelines, 
Haute Vallée de Chevreuse et Pays de Limours. 
 
Ce projet permettra également de créer des emplois et de générer de l'attractivité. 
 

2.3 Description du projet 
 
Dans sa phase travaux : 
 
La première phase de travaux, ayant fait l’objet d’un permis de démolir, prévoit la déconstruction 
des bâtiment existants avec valorisation et traitement des déchets : 

 Réalisation d'un diagnostic PEMB pour réutilisation et réemploi des équipements et 
matériaux existants, 
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 Déconstruction soignée et dépollution / désamiantage nécessaire des éléments non 
réutilisables pour procéder à leur revalorisation dans des filières de recyclage et de 
traitement adaptées. 

 
La seconde phase de travaux sera marquée par la réalisation d’une voie de sortie et d'insertion 
pour les véhicules vers et depuis la RN191 permettant de sécuriser et fluidifier la circulation vis-
à-vis de l'existant. 
 
Lors de la troisième phase de travaux, le local d’exploitation et les parkings seront construits.  
Ainsi aménagé le projet prévoit : 

 10 565m² d'espaces verts pleine terre, contre 3 997m² actuellement sur site soit plus de 
56% de la surface parcellaire contre 21% actuellement. 

 Une réduction considérable de la surface bâtie 6 536m² aujourd'hui contre 256 m² pour le 
projet. Avec un bâtiment labellisé HQE, niveau Energie 3 et Carbone 1 du référentiel E+ / C- 
produisant 4 MWh d’électricité par an grâce aux panneaux photovoltaïques. 

 Plantation de 65 arbres de nature endémique et conservations des existants, 
 Prise en compte de la présence et de la circulation de la petite faune (mise en place d'une 

clôture adaptée à la circulation de la petite faune, implantation d'abris à hérissons et de 
cabanes à insectes pour le renforcement et le développement d'espèces locales). 

 Un traitement et une réutilisation des eaux pluviales et lavage bus : 
 Recyclage des eaux de lavage bus à plus de 70%, 
 Système de décantation pour les matières en suspension et les métaux ; 
 Séparateur d’hydrocarbures pour les graisses et hydrocarbures ; 
 Filtration sur sable pour les particules les plus fines ; 
 Traitement biologique pour les polluants solubles (détergents, dégraissants, 

etc.). 
 Capture et traitement de toutes les eaux souillées par la mise en place de 

systèmes de décantation et de filtres.  
 
Dans sa phase exploitation : 
 
Le projet durant sa phase d'exploitation sera aménagé en trois parties différentes : 

 Une partie exploitation composée de bureaux d'exploitation, de vestiaires et d'une salle de 
réunion. 

 Une partie locaux communs, composée de locaux de nettoyage (bâtiment et bus), de locaux 
réservés au personnel (salle de restauration, de repos), de locaux techniques. 

 Une partie espaces extérieures, composée du parking véhicules légers (35 places), de l’abri 
deux roues, du parking bus (60 places), d’une station-service, d’un tunnel de lavage. 
 

Le local d’exploitation et les parties communes seront réalisés dans un bâtiment en RDC. La 
toiture de ce dernier sera végétalisée pour partie (50m²) et aménagée avec des panneaux 
photovoltaïques. 

 
 

2.4 Procédure administrative d’autorisation 
 
Il n’y a pas de procédures administratives d’autorisation présente sur ce projet. 
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2.5 Dimensions et superficies du projet 
 
Le projet représente 18 754 m². 
Le tableau ci-dessous détail la répartition des types de surfaces actuelles et après-projet :  
 

 
 

2.6 Localisation du projet 
 
Le site se situe sur la route d’Étampes, à l’extrémité ouest de la commune de Boinville-le-Gaillard 
dans les Yvelines sur la parcelle référencée 000 ZB 6. Il est localisé à proximité d’une zone agricole 
et longé sur sa limite ouest par la route nationale 191 (Voie de la Liberté).  
 

 
Figure 1-Localisation du site 

ETAT ACTUEL ETAT PROJETE
Surface (m²) Surface (m²)

Espaces verts 3 997 10 565
Toitures 6 536 206
Toitures végétalisées 0 50
Voirie + dallage béton 8 221 7 618
Gravillons 0 315

TOTAL 18 754 18 754

TYPE DE SURFACE
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2-Extrait de zonage du PLU. 

 
La figure ci-dessus reprend les contours cadastraux du projet ainsi que son zonage au niveau du 
PLU de BOINVILLE-LE-GAILLARD, Zone Ux : Zone urbaine activités artisanales et industrielles. 
 
L’enjeu principal est de permettre le réaménagement du site tout en assurant une bonne intégration 
paysagère des nouvelles réalisations. 
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3 Sensibilité environnementale de la zone 
d’implantation envisagée 

 
PROJET SITUE DANS COMMENTAIRES 
ZNIEFF NON 
ZONE MONTAGNE NON 
ARRETE 
PREFECTORAL DE 
BIOTOPE 

NON 

COMMUNE 
LITTORAL 

NON 

PARC NATUREL NON 
PLAN DE 
PREVENTION DES 
BRUITS 

NON, toutefois la totalité du site se situe dans la bande d’influence sonore 
de 250 m de part et d’autre de la N191 (Zone de bruit catégorie 2), des 
mesures d'isolation phoniques sont à prévoir sur le bâtiment. 
 

SITE INSCIT AU 
PATRIMOINE 
MONUMENT 
HISTORIQUE – 
PATRIMOINE 
REMARQUABLE 

NON 

ZONE HUMIDE 
REFERENCEE 

NON 

PPRN / PPRT 
(prescrit ou 
approuvé) 

OUI - la commune est concernée par un PPRN risque mouvement de 
terrain, toutefois le site n'est pas concerné par ce zonage.    

 
3-PPRN commune de BOINVILLE-LE-GAILLARD 

De plus le site se situe dans une zone retrait gonflement des argiles, risque 
MOYEN.  
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4-Extrait de plan de zonage exposition retrait et gonflement des argiles, source 

infoterre.brgm.fr 

SITE ET SOLS 
POLLUES 

NON 

ZONE DE 
REPARTITION DES 
EAUX 

NON 

PERIMETRE DE 
PROTECTION 
RAPPROCHE DE 
CAPTAGE AEP /EAU 
MINERALES 

OUI - le projet se situe dans le périmètre de protection rapproché du 
captage de BRETONVILLE. Il respectera les prescriptions de la déclaration 
d’utilité publique du 05/09/1973. 
 

 
5-Extrait de plan de zonage des aires de captage des eaux, source aires-captages.fr 

 
SITE INSCRIT NON 
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PROJET SITUE DANS 
OU A PROXIMITE 

COMMENTAIRES 

NATURA 2000 NON 
 

SITES CLASSES OUI - trois sites sont classés aux alentours dans un rayon de plus de 1.5km 
du site de projet : 
 
-Un site ICPE soumis à enregistrement sur la commune de Paray-
Douaville, SPEP, situé à plus de 1.5km du site de projet. 
 
-Un site ICPE soumis à enregistrement sur la commune de Orsonville, 
COMPADRUE, situé à plus de 3km du site de projet. 
 
-Un site ICPE soumis à autorisation sur la commune de Ablis, PARIS 
PETROLE, situé à plus de 2.5Km du site de projet. 
 

 

4 Caractéristiques de l’impact potentiel du 
projet sur l’environnement et la santé humaine 

4.1 Incidence susceptible du projet 
 

INCIDENCES POTENTIELLES COMMENTAIRES 

RESSOURCES 

Prélèvements d’eau NON 
 

Drainage ou modification des 
masses d’eau souterraines 

NON 

Excédentaire en matériaux / 
déblais 

OUI – le projet prévoit le retrait et l’évacuation 
de 4 570m3 de remblais. Il s’agit :  

- Majoritairement des surfaces 
d’enrobés qui seront retirées pour 
créer des espaces verts, 

- Du décroutage superficiel des 
enrobés existants pour remise en 
état de la voirie sur les futures zones 
de circulation. 

 
Déficitaire en matériaux / 
remblais 

OUI – le projet prévoit l’apport de 2 000m3 de 
terre végétale afin de compenser les retraits 
d’enrobés sur les zones revégétalisées. 

En adéquation avec les 
ressources disponibles, les 
équipements d’alimentation en 
AEP/assainissement 

OUI - le projet s’inscrit sur un site existant, il se 
raccordera sur les réseaux en présence en 
terme d’AEP et assainissement. 
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MILIEU 
NATUREL 

Perturbation, dégradation, 
destruction de la biodiversité 
existante. 

NON - le projet prévoit de désimperméabiliser 
les sols avec la création de 6 568m² d’espace 
vert pleine terre, la plantation de 65 arbres, la 
préservation de l’ensemble de la flore en place 
et une réduction de la surface bâtie passant de 
6 536m² à 256m² d’emprise au sol.  
Sont également prévus la mise en place d’abris 
à hérisson, d’hôtels à insectes et d’une clôture 
permettant la circulation de la petite faune afin 
de permettre le développement de la faune et 
de la flore locale. 
 

Si dans Natura 2000, impact 
sur les habitats concernés 

NON 

Engendre-t-il une 
consommation d’espace 
naturel, agricole, forestier, ou 
maritimes 

NON 

RISQUES 

Technologiques Oui, servitude TRAPIL au nord de la parcelle 
pour passage d’une canalisation de transport 
d’hydrocarbures. Le projet sera compatible 
avec la présence de ce réseau : 

- Il se situe au-delà de la limite 
nord/ouest de la parcelle, zone qui 
sera traitée en espaces verts. 

- Le projet prévoit la réutilisation des 
réseaux existants en place et ne 
crée pas de nouveau réseau dans la 
zone de passage de cette 
canalisation. 

- La TRAPIL a été contactée afin de 
borner précisément le passage de 
cette canalisation et prendre les 
mesures de sécurité nécessaires à la 
réalisation du projet. 

 
Naturels OUI - la commune est concernée par un PPRN 

risque mouvement de terrain, toutefois le site 
n'est pas concerné par ce zonage. 
 
Le site est concerné par le retrait gonflement 
des argiles, risque MOYEN.     
 

Sanitaires NON 
 

NUISANCES 

Trafic OUI - La zone sera soumise au trafic des 
employés et des chauffeurs de bus, toutefois 
l’activité reste cohérente avec le zonage du 
PLU et correspond à une activité déjà présente 
sur le site. 
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Source de bruits et/ou subit 
des nuisances sonores 

OUI - le site accueille déjà du remisage bus ce 
qui n’aggravera pas les nuisances sonores. 
 
Phase travaux : sources de bruit temporaires 
due aux engins. 
Phase exploitation : la circulation des bus est 
susceptible de provoquer une nuisance sonore. 
Toutefois ces nuisances sont déjà présentes 
sur site. 
 

Engendre et/ou subit des 
odeurs 

NON 

Engendre et/ou subit des 
émissions lumineuses 

OUI - Le projet engendrera de la pollution 
lumineuse sur le site en phase exploitation, 
mais sera limité au strict minimum via un 
détecteur. De plus le trafic des bus se termine 
aux environs de 23h pour reprendre aux 
alentours de 5/6h ce qui réduit la durée de 
potentielle pollution lumineuse. 
 
En phase travaux, une charte chantier est mise 
en place et interdit les travaux de 19h à 7h afin 
de limiter la pollution lumineuse. 
 

Engendre et/ou subit des 
vibrations 

NON 

EMISSIONS 

Rejets dans l’air OUI - En phase travaux : rejet d’émissions 
gazeuses et de poussières liées aux engins de 
chantiers. 
 
Exploitation : Rejet d’émissions gazeuses liées 
aux déplacements des bus. Cette activité est 
toutefois déjà présente sur site. 
 

Rejets liquides (si oui dans quel 
milieu) 

OUI - Afin de limiter autant que possible les 
rejets d’eaux pluviales au réseau public, 
l’infiltration à la parcelle est privilégiée. Le 
bassin de rétention présent sur site sera 
conservé et réhabilité. 
Il sera suffisant pour l’exploitation du futur site 
car il est dimensionné pour des surfaces 
imperméabilisées existantes plus importantes 
que celles prévues au projet.  
Il se situe le long de la limite nord-ouest du 
terrain. C’est un bassin à ciel ouvert, paysager 
et végétalisé. L’infiltration à la parcelle sera 
privilégiée et le rejet au réseau public d’eaux 
de pluies sera limité avec un débit conforme 
aux prescriptions du règlement 
d’assainissement. 
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De plus la perméabilité des revêtements de sol 
est travaillée, avec notamment :  

- Des espaces verts en pleine terre, 
- Des zones perméables en graviers 

sur le fond des places PL, 
- Une toiture-terrasse végétalisée. 

 
Effluents OUI - Les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d’assainissement collectif existant. 
 
Le tunnel de lavage sera équipé d’un système 
de recyclage des eaux de lavage de type 
filtration biologique permettant de recycler 
entre 70 et 85 % des eaux. 
 

Production de déchets non 
dangereux, inertes, dangereux 

OUI - Les déchets seront de type DIB lors de la 
phase construction et exploitation du projet. 
De plus, le projet étant équipé d’une station-
service, des déchets de type hydrocarbures 
seront également engendré. 
 
Pour éviter la pollution au milieu naturel, la 
station-service sera équipée d’ouvrages de 
récupération des hydrocarbures au droit du 
dépotage et des pompes (dallages béton en 
pointe de diamant avec regards à grille). 
Le remisage des autobus sera également 
équipé de revêtement anti-contaminant. 
 

PATRIMOINE 
/ CADRE DE 

VIE / 
POPULATION 

Atteinte au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et paysager 

NON 

Engendre des modifications de 
l’activité humaine et de l’usage 
des sols 

NON 

Effets cumulés avec d’autres projets existants 
ou approuvés 

NON 

Effets de nature transfrontalière NON 
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4.2 Séquence de mesures Eviter, Réduire, Compenser 
 
MESURES D’EVITEMENT (E) - EN PHASE TRAVAUX 
 
ME01. Interdiction du travail de nuit 
Objectif Limiter le dérangement des espèces nocturnes et des espèces diurnes en période 

de repos. 
 

Description Afin d’éviter tout dérangement des espèces nocturnes (mammifères / avifaunes), 
les travaux auront lieu en dehors de la période de 19h-7h. 
 

Suivi Mise en place d’une charte de chantier 
Mise en place d’un suivi environnemental HQE Infrastructures 
 

MESURES D’EVITEMENT (E) - EN PHASE EXPLOITATION 
 
ME02. Création d’espaces verts pleine terre 
Objectif Recréer des espaces verts pleine terre perméables améliorant la situation actuelle 
Description Création d’espaces pleine terre perméables par : 

- Le retrait des enrobés actuels, 
- La démolition des bâtiments actuels délabrés, 
- Une construction et une imperméabilisation raisonnée du projet 

dégageant 10 565m² d’espaces verts contre 3 997m² actuellement. 
 

MESURES DE REDUCTION (R) - EN PHASE TRAVAUX 
 
MR01. Mise en place d’une charte chantier 
Objectif Limiter les impacts des travaux sur l’environnement et les riverains. 

 
Description La phase chantier est une période clé puisqu’il s’agit du moment où l’impact sur la 

biodiversité est le plus fort. La rédaction d’une charte chantier propre est prévue, 
qui sera signée par toutes les entreprises intervenant sur le chantier. Elle définit 
notamment : 
-La démarche d’informations des riverains et du personnel de chantier. 
-Les moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances sonores, pour limiter les 
émissions de poussières et de boues, pour maitriser les émissions, et les rejets 
polluants, ainsi que les moyens mis en œuvre pour respecter la biodiversité. 
-La procédure de gestion des déchets de chantier 
-Le plan d’exécution de chantier aux différentes phases de celui-ci. 
 

Suivi La charte chantier sera signée par toutes les entreprises intervenant sur le chantier 
avant le démarrage des travaux et y indiquera les dispositions qu’elle va mettre en 
œuvre pour limiter et suivre les nuisances et les impacts du chantier. 
 
 
 
 
 
 
 
 



TRANSDEV – BOINVILLE - COB 

 
15 

Penser pour inspirer 

 
MR02. Certification HQE du projet 
Objectif Proposer un projet limitant au maximum les impacts sur l’environnement. 

 
Description Dès la première esquisse du projet, le bureau d’études TERRE ECO a réalisé une 

analyse environnementale du site et hiérarchisé les thématiques sur la base d’une 
démarche « HQE Infrastructures » en divisant les différentes thématiques en trois 
niveaux de priorité : 
Thématiques de la démarche "HQE Infrastructures" Priorité 

Respect de 
l'environnement 

Milieux naturel et écosystèmes       
Gestion de l'eau       
Matériaux, coproduits et gestion des déchets       
Energie et climat       
Ambiance et cohésion sociale       

Qualité de vie 

Connexions, accessibilité et sécurité       
Adaptabilité et pérennisation de l'infrastructure       
Santé et maitrise des pollutions       
Confort des espaces       
Paysage, patrimoine et identité       

Performance 
économique 

Economie et coût à long terme       
Résilience et maitrise des risques       
Contribution au dynamisme et au développement du 
territoire       

La hiérarchisation de ces thématiques sert de guide à l’équipe tout au long du 
projet. 
 

 
MR03. Mesures contre l’envol de poussières 
Objectif Limiter les perturbations occasionnées aux espèces végétales situées à proximité 

de la zone d’emprise 
 

Description La zone de chantier devra être arrosée lors des périodes sèches afin de limiter 
l’envol de poussières qui pourraient venir se déposer sur les zones périphériques et 
ainsi perturber la physiologie des espèces végétales et animales concernées. 
 

Suivi Mise en place d’une charte de chantier 
Mise en place d’un suivi environnemental « HQE Infrastructures » 
 

 
MR04. Lutte contre les pollutions 
Objectif Empêcher toute pollution du milieu naturel 

 
Description Le stationnement des engins, le stockage des produits dangereux pour 

l’environnement, le ravitaillement et le nettoyage des engins seront réalisés sur 
des aires dédiées aménagées en conséquence. 
Les zones possibles d’égouttures seront traitées avec un revêtement anti-
contaminant évitant toute infiltration au milieu naturel. 
Les eaux de lavage seront recyclées. 
Les eaux souillées ruisselant sur les surfaces de parking seront décantées et filtrées 
afin d’éliminer toute pollution avant rejet au milieu naturel. 
 

Suivi Mise en place d’une charte de chantier 
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Mise en place d’équipement de contrôles périodiques et d’un suivi régulier du 
nettoyage des équipements de traitement des eaux souillées et/ou recyclées. 
Mise en place d’un suivi environnemental HQE Infrastructures. 
 

 
MR05. Lutte contre la pollution lumineuse 
Objectif Limiter au maximum les éclairages de chantier à proximité des secteurs à enjeux. 

 
Description Compte tenu de la mesure ME01, aucun éclairage ne sera appliqué lors de la phase 

chantier. 
 

Suivi Mise en place d’une charte de chantier. 
 

 
MR06. Gestion des déchets 
Objectif Empêcher toute contamination du milieu naturel. 

 
Description En phase chantier, tous les déchets seront collectés, entreposés dans une zone 

spécialement dédiée puis recyclés ou éliminés dans les filières agréées. 
 

Suivi Mise en place d’une charte de chantier 
Mise en place d’un suivi environnemental HQE Infrastructures 
 

MESURES DE REDUCTION (R) - EN PHASE EXPLOITATION 
 
MR07. Lutte contre les pollutions 
Objectif Empêcher toute pollution du milieu naturel. 

 
Description Mise en place d’un système de traitement des eaux lavages biologiques, 

permettant de recycler 70 à 85 
% des eaux. 
Mise en place d’ouvrage de récupération des hydrocarbures au niveau de la 
station-service, ainsi que 
de revêtement anti-contaminant sur l’aire de remisage des bus. 
 

 
MR08. Lutte contre la pollution lumineuse 
Objectif Limiter au maximum les éclairages de chantier à proximité des secteurs à enjeux. 

 
Description La pollution lumineuse en extérieur sera limitée au strict minimum via un détecteur 

de mouvement, de plus le trafic des bus se termine aux environs de 23h pour 
reprendre aux alentours de 5/6h. 
 

 
MR09. Pose d’une toiture végétalisée 
Objectif Créer des espaces ouverts favorables aux espèces d’insectes présentes sur le site 

et renforcer l’isolation thermique. 
 

Description Une proportion de plus de 50% des toitures (50 m² sur 100m² de toitures) sera 
recouverte d’une végétalisation de type intensive. Cette végétalisation se compose 
d’une couche de substrat de 30 centimètres pouvant accueillir un grand nombre 
de végétaux allant jusqu’aux petits arbustes. La surcharge représentée par ce type 
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de toiture peut être facilement traitée avec la structure bois. La végétalisation de 
la toiture permet également de renforcer l’isolation thermique de ces espaces. 
Des panneaux photovoltaïques seront également fixés sur la toiture de 
l’exploitation à l’aide de chaises permettant au substrat végétal de continuer de se 
développer dessous et à la maintenance de la toiture d’être réalisée dans les 
meilleures conditions possibles. 
 

 
 

5 Auto-évaluation 
 
Selon ses caractéristiques, le projet visé est soumis à une procédure cas par cas au titre de la 
nomenclature annexée à l’article R122-2 du Code de l’Environnement pour la rubrique 41 b) « Les 
dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs de 50 
unités et plus, on considérera l'aménagement d'un terrain nu qui sera réservé au stationnement de 
trente véhicules au plus de transport consiste ainsi dans l'aménagement d'un dépôt de véhicules, 
alors même que ces véhicules ont vocation à accomplir des allées et venues sans stationner de 
manière permanente sur le site. La durée du stationnement n’est pas un critère. Entrent dans la 
rubrique 41.b : les garages automobiles, concessions et le parking des flottes de véhicules (taxi, 
bus, garage) ». 
 
Considérant que : 

 La parcelle du projet n’est concernée par aucune zone naturelle (ZNIEFF ou NATURA 
2000) et n’héberge aucun habitat remarquable, aucune espèce végétale patrimoniale, 
aucune zone humide, aucun habitat favorable pour les amphibiens, ou encore aucun reptile. 

 Le projet apporte une attention considérable aux enjeux environnementaux via la mise 
en place d’une charte de chantier, d’une démarche environnementale HQE, afin de limiter 
et de maitriser au maximum son impact sur l’environnement. 

 Le projet atteint un coefficient de biotope de 35 %, via notamment la mise en place de 
toitures végétalisées, de panneaux photovoltaïques et d’espaces verts. 

 Le projet met en place des mesures d’évitements afin de réduire son impact sur 
l’environnement, en évitant la disparition d’habitat naturel, pour finalement, recréer un 
espace vert à la fin des travaux. 

 De nombreuses mesures de réduction sont d’ores et déjà prévues pour limiter les impacts 
du projet sur l’environnement tel que la mise en place du charte chantier, la certification 
HQE du bâtiment. 

 Le projet améliore considérablement la situation du site existant par la création d’espaces 
verts pleine terre qui seront plantés d’arbres et d’arbustes endémiques.  

 Il améliore la qualité visuelle du site par la création d’un bâtiment HQE en structure, 
ossature et habillage bois et réduit les surfaces bâties.  

 
Nous ne pensons pas qu’une évaluation environnementale soit nécessaire. 
 

6 Annexes 
 
Annexe 1 : Cerfa - Informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou pétitionnaire. 
Annexe 2 : Plan de situation au 1/25 000. 
Annexe 3 : Photographies datées de la zone d’implantation. 
Annexe 4 : Plan masse état des lieux. 
Annexe 5 : Plan masse projet. 
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Annexe 1 : Cerfa - Informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou pétitionnaire. 
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Annexe 2 : Plan de situation au 1/25 000. 
 
 

 

6-Localisation du site sur fond cartographique de l'IGN 1/25000ème 
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Annexe 3 : Photographies datées de la zone d’implantation. 
 
 

 
7-Photographie du site environnement proche, VUE 1, date de prise de vue août 2021. 
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8-Photographie du site environnement proche, VUE 2, date de prise de vue août 2021. 

 
9-Plan de repérage des prises de vue environnement proche 
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10-Photographie du site environnement lointain, extrait de photographie satellite suivant Google Maps, date de prise 

de vue 2024. 
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Annexe 4 & 5 : Plans de masse. 
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Annexe 6a : Plan de localisation des plans et cours d’eau les plus proches. 
 

 
 

6a-Plan de repérage des plans et cours d’eau, source https://macarte.ign.fr/ 

Site de projet 
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Annexe 6b : Plan de zonage de l’affectation des constructions et terrains avoisinants 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6b-Plan de zonage de l’affectation des constructions et terrains avoisinants, source https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

 

Site de projet 
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Annexe 7: Plan de localisation du site vis-à-vis des sites NATURA 2000 les plus proches 
 

 

7-Plan de repérage des sites NATURA 2000, source https://macarte.ign.fr/ 

 

Site de projet 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d'un Centre Opérationnel Bus (COB) sur la commune de BOINVILLE-LE-GAILLARD
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: TRANSDEV SUD YVELINES
	 Raison sociale: 4939A
	 SIRET: 90842162100024
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: DUBOIS
	 Prenom: PIERRE-EDOUARD

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Article R122-2 du code de l'environnement pour la rubrique 41 b) : 
	 Caracteristique du projet: Aménagement d'un dépôt de bus de 60 places avec parking privatif de 35 places pour véhicules légers.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet vise à créer un Centre Opérationnel Bus (COB) sur une parcelle de 18 754 m² actuellement composée de : 3 bâtiments désaffectés faisant l’objet d’un permis de démolir : une ancienne habitation et deux bâtiments industriels, d’une emprise au sol totale de 6 536m², 8 221² de voiries bitumées et dégradées desservant les anciens locaux, 3 997² d’espaces verts pleine terre, comprenant un bassin de rétention et de régulation des eaux pluviales. une vingtaine de places de bus en partie nord du site. un bâtiment provisoire de 102m² recevant les conducteurs. Actuellement, l’accès au site se fait par la voie communale connectée à la RN191.Le projet se situe sur la commune de BOINVILLE-LE-GAILLARD, il prévoit l’accueil de 60 bus, dans un but d'exploitation et de nettoyage avec notamment :une station-service, un tunnel de lavage, une aire de remisage des autobus (60 emplacements), une aire de parking véhicules légers (35 emplacements), un local d’exploitation (124m² de surface de plancher), le bassin de rétention conservé et remis en état,. Le projet prévoit: 10 565m² d'espaces verts pleine terre, 256m² d'emprise bâtie dont 50m² de toiture végétalisée, 7 618m² de voirie (circulations et stationnements, dont 444m² de stationnement VL et 2 415 m² de stationnement PL). Le projet est soumis à déclaration ICPE sous la rubrique 1435 station service d'un volume inférieur à 20 000m3.
	2 Objectifs du projet: L'objectif du projet est de recréer une zone de remisage en périphérie de la ville dans un but d'exploitation et de nettoyage des bus desservant la Communauté d'Agglomérations Rambouillet Territoires et les communautés de communes Gally-Mauldre, Pays Houdanais, Cœur d'Yvelines, Haute Vallée de Chevreuse et Pays de Limours.Ce projet permettra également de créer des emplois et de générer de l'attractivité.
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	2 Phase exploitation: Le bâtiment accueillera les locaux destinés aux conducteurs de bus et à l'exploitation du site.Ce bâtiment présentera un simple RDC compact afin de réduire l'emprise foncière du bâtiment. La toiture de ce bâtiment sera composé de toitures végétalisées et de panneaux photovoltaïques.(cf. voir annexe 1 au Cerfa)
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	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Non, toutefois la totalité du site se situe dans la bande d’influence sonore de 250 m de part et d’autre de la N191 (Zone de bruit catégorie 2), des mesures d'isolation phoniques sont à prévoir sur le bâtiment.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Oui
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet se situe dans le périmètre de protection rapproché du captage de BRETONVILLE. Il respectera les prescriptions de la déclaration d’utilité publique du 05/09/1973
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Trois sites sont classés aux alentours dans un rayon de plus de 1.5km-Un site ICPE soumis à enregistrement sur la commune de Paray-Douaville, SPEP, situé à plus de 1.5km du site de projet-Un site ICPE soumis à enregistrement sur la commune de Orsonville,COMPADRUE, situé à plus de 3km du site de projet.-Un site ICPE soumis à autorisation sur la commune de Ablis,PARIS PETROLE, situé à plus de 2.5Km du site de projet.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune est concerné par un PPRN risque  mouvement de terrain, toutefois le site n'est pas concerné par ce zonage.         Le site se situe dans une zone retrait gonflement des argiles, risque MOYEN. Cf rapport en annexe pour plus de détails.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit le retrait et l’évacuation de 4 570m3 de remblais. Il s’agit : -  Majoritairement des surfaces d’enrobés qui seront retirées pour créer des espaces verts - Du décroutage superficiel des enrobés existants pour remise en état de la voirie sur les futures zones de circulation.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: OUI – le projet prévoit l’apport de 2 000m3 de terre végétale afin de compenser les retraits d’enrobés sur les zones revégétalisées.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet s’inscrit sur un site existant, il se raccordera sur les réseaux en présence en terme d’AEP et assainissement.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Au contraire, le projet prévoit la désimperméabilisation des sols avec la création de 6 568m² d’espace vert pleine terre, la plantation de 65 arbres, la préservation de l’ensemble de la flore en place et une réduction de la surface bâtie passant de 6 536m² à 256m² d’emprise au sol. Sont également prévus la mise en place d’abris à hérisson, d’hôtels à insectes et d’une clôture permettant la circulation de la petite faune afin de permettre le développement de la faune et de la flore locale.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Servitude TRAPIL pour canalisation de transport d'hydrocarbures, Cf rapport en annexe.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune est concernée par un PPRN risque mouvement de terrain, toutefois le site n'est pas concerné par ce zonage.   Le site est concerné par le retrait gonflement des argiles, risque MOYEN. 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: La zone sera soumise au trafic des employés et des chauffeurs de bus, toutefois l'activité reste cohérente avec le zonage du PLU, et correspond à une activité déjà présente sur le site.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase travaux : rejet d'émissions gazeuses et de poussières liées aux engins de chantiers.Exploitation : Rejet d'émissions gazeuses liés aux déplacements des bus. Cette activité est toutefois déjà présente sur site.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera de la pollution lumineuse sur le site en phase exploitation.Cf rapport en annexe.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Cf rapport en annexe.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Cf rapport en annexe.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront rejetées dans le réseau d'assainissement collectif existant. Le tunnel de lavage sera équipé d'un système de recyclage des eaux de lavage de type filtration biologique permettant de recycler entre 70 et 85 % des eaux.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Cf rapport en annexe.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Phase travaux : sources de bruit temporaires due aux engins 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Phase exploitation : la circulation des bus est susceptible de provoquer une nuisance sonore. Toutefois ces nuisances sont déjà présentes sur site.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Les impacts attendus sont globalement faibles voir positif par rapport à l'existant.Le projet prévoit une amélioration des aménagements actuels par la diminution des surfaces imperméabilisées et bâties, et l'augmentation des espaces verts pleine terre.De plus, le site est actuellement exploité pour le remisage des bus sur des zones dégradées et non prévues pour cette activité (absence de système de traitement des eaux souillées ou des éventuelles égouttures).Les travaux prévus permettront la mise en place d'équipements et de moyens permettant de diminuer voir d'éliminer d'éventuelles pollutions au milieu naturel, de gérer plus efficacement les eaux pluviales, de dégager des surfaces d'espaces verts permettant le développement de la faune et de la flore, et d'améliorer visuellement l'impact du site sur son environnement.Cf rapport en annexe.

	4: 
	 Description: De nombreux mesures d'évitement et de réduction sont mises en places sur ce projet.Voir le rapport en annexe pour plus de détails quant à ces mesures.


	7: 
	 Auto-evaluation: Nous ne pensons pas qu'une évaluation environnementale soit nécessaire.Cf rapport en annexe.
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